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DISPOSITIF  DE  PRESENTATION  A  LA  VENTE  D'OBJETS  CONDITIONNES  SUR  UNE  PLAQUE  SUPPORT 
COMPORTANT  UN  TROU  DE  SUSPENSION 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
présentation  à  la  vente  d'objets  conditionnes  sur 
une  plaque  support  comportant  un  trou  de  suspen- 
sion. 

Les  petits  objets  sont  très  fréquemment  mis  en 
vente  dans  un  emballage  constitué  d'une  coquille 
plastique  thermoformée,  fixée  sur  un  carton  plat,  ou 
d'une  feuille  de  matière  plastique  aspirée  à  travers 
une  plaque  de  carton,  afin  d'épouser  les  formes  de 
l'objet  pour  l'immobiliser.  Ce  mode  de  conditionne- 
ment,  connu  sous  le  nom  de  blister,  permet  de 
présenter  ces  objets  à  la  vente  sur  des  présentoirs 
comprenant  des  tiges  sur  lesquelles  les  blisters 
sont  engagés  au  moyen  d'un  trou  ménagé  à  la 
partie  supérieure  du  carton.  Plusieurs  blisters  peu- 
vent  ainsi  être  placés  sur  une  même  tige,  et  il  suffit 
à  l'acheteur  de  retirer  le  premier  d'entre  eux  de  la 
tige  pour  examiner  ou  acheter  le  produit  qu'il 
contient. 

Ce  mode  de  présentation  sur  des  tiges,  très 
largement  diffusé,  présente  toutefois  certains  in- 
convénients. 

En  premier  lieu,  le  réapprovisionnement  des 
présentoirs  est  relativement  long,  puisqu'il  faut 
mettre  en  place  les  emballages  un  par  un  sur 
chaque  tige. 

De  plus,  de  nombreuses  autres  opérations  doi- 
vent  être  faites  unité  par  unité  :  étiquetage,  comp- 
tabilisation  des  objets  lors  des  inventaires,  vérifica- 
tion  et  correction  de  la  position  de  ceux  qui  sont 
mélangés  par  la  clientèle,  réorganisation  des  pré- 
sentoirs  en  fonction  des  nouveaux  produits. 

En  outre,  les  tiges  sont  réapprovisionnées  par 
l'avant,  de  sorte  que  les  emballages  situés  sur 
l'arrière  de  celles-ci  peuvent  rester  très  longtemps 
en  place,  jusqu'à  devenir  impropres  à  la  vente.  Il 
est  donc  nécessaire,  périodiquement,  d'enlever 
tous  les  emballages  de  la  tige,  afin  d'amener  sur 
l'avant  de  celle-ci  ceux  situés  en  arrière. 

Les  présentoirs  du  type  précité  rendent  l'en- 
semble  de  ces  manipulations  longues  et  fastidieu- 
ses. 

Par  ailleurs,  ii  est  difficile  de  réaliser  des  ran- 
gées  de  tiges  régulièrement  alignées,  car  le  poids 
des  différents  objets  provoque  des  flexions  plus  ou 
moins  importantes  de  celles-ci.  Il  en  résulte  une 
présentation  inesthétique,  inadaptée  à  certains  ty- 
pes  de  produits,  comme  par  exemple  dans  le  do- 
maine  de  la  parapharmacie,  ainsi  qu'une  perte  de 
place  entre  les  rangées.  Il  faut  en  outre  rajouter 
des  porte-étiquettes  indiquant  le  prix  et  diverses 
informations  relatives  aux  objets  au  bout  des  tiges, 
qui  sont  difficiles  à  positionner  et  inesthétiques. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 

ces  différents  inconvénients,  en  fournissant  un  dis- 
positif  de  présentation  d'objets,  modulable  de  ma- 
nière  à  éviter  les  fastidieuses  manipulations  unité 
par  unité,  et  assurant  une  présentation  esthétique 

s  de  ceux-ci. 
A  cette  fin,  ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce 

qu'il  se  compose  d'un  ensemble  de  broches  pou- 
vant  être  fixées  à  une  tige  support,  chaque  broche 
comprenant  une  partie  portant  un  moyen  de  fixa- 

70  tion  réversible  à  la  tige  support,  et  une  partie  apte 
à  supporter  les  emballages  renfermant  les  objets  à 
présenter. 

Ainsi,  les  broches  sont  portées  par  les  tiges 
support  et  peuvent  en  être  facilement  retirées,  afin 

75  de  contrôler,  de  vérifier  ou  de  comptabiliser  plus 
facilement  les  objets  qu'elle  supporte. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  préférée  du 
dispositif,  chaque  broche  a  une  forme  générale  de 
U,  fixé  de  manière  à  ce  que  sa  partie  ouverte  soit 

20  tournée  vers  l'avant  du  présentoir,  le  moyen  de 
fixation  réversible  que  chaque  broche  comprend 
étant  situé  sur  la  face  extérieure  d'une  des  bran- 
ches  du  U,  et  constitué  par  quatre  dents  d'accro- 
chage  aptes  à  s'encliqueter  sur  la  tige  support, 

25  l'autre  branche  du  U  étant  apte  à  supporter  les 
objets  présentés  à  la  vente. 

Grâce  à  cet  encliquetage,  les  broches  sont 
facilement  détachables  de  la  tige  et  peuvent  coulis- 
ser  sur  elle.  La  broche  située  sur  l'arrière  peut  ainsi 

30  être  replacée  sur  l'avant  sans  que  l'on  soit  obligé 
de  sortir  chaque  emballage.  De  plus,  les  broches 
peuvent  avoir  une  longueur  adaptée  aux  objets 
présentés,  en  fonction  de  leur  nature,  ou  de  la 
rapidité  de  rotation  du  stock. 

35  La  branche  soutenant  les  emballages  peut 
avoir  une  section  aplatie  afin  d'être  adaptable  a 
tous  les  types  de  trous  que  ceux-ci  comportent. 

Il  n'est  plus  nécessaire  alors  d'avoir  plusieurs 
types  de  tiges. 

40  Avantageusement,  la  longueur  de  chaque  bro- 
che  est  égale  à  un  sous-multiple  de  la  longueur 
standard  des  tiges  support. 

Les  broches  portant  les  produits  à  vendre  sont 
maintenues  sur  l'avant  des  tiges  par  les  broches 

45  vides  placées  derrière,  ce  qui  améliore  notable- 
ment  la  présentation  des  produits  et  leur  vision  par 
le  consommateur. 

De  préférence,  la  branche  supportant  les  objets 
à  présenter  comporte,  à  son  extrémité  libre,  un  bec 

50  recourbé  vers  l'intérieur,  éventuellement  flexible. 
Ce  bec  évite  que  les  emballages  tombent  de  la 
broche  lorsqu'ils  sont  manipulés  par  la  clientèle,  en 
obligeant  à  ce  que  ceux-ci  soient  inclinés  pour  en 
être  retirés. 
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Avantageusement,  les  broches  sont  confor- 
mes  de  manière  à  ce  que  l'extrémité  du  bec  soit 
ensiblement  à  la  hauteur  de  l'extrémité  fermée  ou 
talon"  de  la  broche  située  devant  elle  sur  la  tige. 

Ainsi,  le  talon  coopère  avec  le  bec  afin  de 
luider  l'emballage  selon  l'inclinaison  adéquate 
lour  qu'il  soit  sorti  de  la  broche,  ce  qui  facilite  sa 
irise  par  le  client. 

Chaque  broche  peut  comporter  des  nervures 
Dngitudinales  de  renforcement. 

Ces  nervures  augmentent  la  rigidité  des  bro- 
:hes,  et  donc  leur  résistance  à  la  flexion  due  au 
>oids  des  objets. 

Suivant  une  forme  perfectionnée  de  réalisation 
iu  dispositif  selon  l'invention,  les  broches  sont 
nunies  d'un  organe  apte  à  empêcher  le  retrait  des 
ïmballages  avant  qu'elles  soient  mises  en  position 
>ur  les  tiges  support. 

Les  emballages  peuvent  ainsi  être  conditionnés 
i  l'avance  sur  les  broches,  et  éventuellement  être 
ivrés  ainsi  au  revendeur,  de  sorte  que,  pour  pré- 
;enter  les  objets  à  la  vente,  ce  dernier  n'a  qu'à 
placer  les  broches  sur  les  tiges  et  à  casser  l'orga- 
îe  précité. 

Avantageusement,  les  broches,  normalement 
éalisées  en  matière  plastique  telle  que  du  polycar- 
Donate  et  moulées  en  une  seule  pièce,  peuvent 
;omprendre  une  partie  métallique,  destinée  à  sup- 
Dorter  les  emballages,  fixée  à  une  partie  en  matiè- 
•e  plastique  telle  que  du  polycarbonate,  portant  le 
noyen  de  fixation. 

Ces  broches,  d'une  rigidité  et  d'une  solidité 
'enforcées  par  l'emploi  d'un  matériau  métallique  tel 
que,  par  exemple,  de  l'acier  ou  de  l'aluminium, 
sont  rendues  nécessaires  en  cas  de  charges  im- 
portantes. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  ce 
dispositif,  les  tiges  sur  lesquelles  les  broches  sont 
destinées  à  s'adapter  forment  une  grille  entourée 
d'un  cadre  se  fixant  à  des  montants  verticaux. 

Le  présentoir  est  ainsi  parfaitement  modulable, 
les  broches  pouvant  être  fixées  à  l'une  ou  l'autre 
des  tiges  en  fonction  de  la  largeur  des  emballages 
et  des  boltages  ou  des  flacons  peuvent  être  placés 
sur  le  dessus  de  la  grille.  Les  tiges  sont  parallèles 
les  unes  aux  autres  grâce  au  cadre  qui  les  entoure, 
ce  qui  améliore  la  présentation  et  permet  un  gain 
de  place,  la  face  avant  du  cadre  pouvant  porter  des 
étiquettes  indiquant  le  prix  ou  divers  renseigne- 
ments  relatifs  aux  objets. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au 
dessin  schématique  annexé  représentant,  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  un  mode  de  réalisation  du 
dispositif  selon  l'invention. 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
broche  ; 

Figure  2  est  une  vue  en  élévation  d'une  tige 

a  laquelle  sont  reliées  plusieurs  Drocnes  portant 
des  blisters  ; 

Figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'une  broche, 
selon  lll-lll  de  figure  2  ; 

s  Figure  4  est  une  vue  en  perspective  du 
présentoir  selon  l'invention  ; 

Figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'une 
variante  de  la  broche  ;  et 

Figure  6  est  une  vue  en  élévation  d'une 
o  deuxième  variante. 

Les  figures  1  et  3  représentent  sous  deux 
angles  différents  une  broche  1  ayant  sensiblement 
la  forme  d'un  U,  disposé  horizontalement.  La  bran- 
che  supérieure  la  porte,  sur  sa  face  tournée  vers 

s  l'extérieur,  quatre  dents  d'accrochage  2,3,4,5,  ap- 
tes  à  s'encliqueter  sur  une  tige  support  6.  Les 
dents  2  et  3  sont  fixées  sur  la  broche  1  ,  alors  que 
les  dents  4  et  5  sont  portées  par  les  extrémités 
d'une  lame  7  reliée  par  sa  partie  médiane  à  la 

>.o  broche  1,  afin  d'avoir  la  flexibilité  nécessaire  pour 
permettre  l'encliquetage. 

La  branche  inférieure  1b  a  une  section  aplatie, 
et  comprend  un  bec  recourbé  8  à  son  extrémité 
libre.  La  broche  1  est  en  outre  munie  d'une  nervure 

»5  longitudinale  9,  et  est  réalisée  en  matière  plastique, 
telle  que  du  polycarbonate,  et  moulée  en  une  seule 
pièce. 

Les  broches  1  peuvent  être  rapidement  mises 
en  place  et  retirées  des  tiges  6,  ce  qui  permet  de 

jo  vérifier,  contrôler,  comptabiliser  facilement  les  ob- 
jets  qu'elles  portent,  ou  d'amener  sur  l'avant  de  la 
tige  6  ceux  qui  sont  situés  en  arrière  de  celle-ci, 
sans  que  l'on  soit  obligé  de  retirer  chacun  d'eux 
pour  réaliser  cette  opération. 

35  La  figure  2  représente  trois  broches  1  enclique- 
tées  sur  une  tige  6,  dont  deux  portent  des  blisters 
10.  Les  broches  1  ont  une  longueur  égale  à  un 
sous-multiple  de  la  longueur  standard  de  la  tige  6. 
A  titre  d'exemple,  les  broches  1  ont  une  longueur 

40  de  150  millimètres  qui  leur  permet  de  s'adapter  sur 
des  tiges  6  dont  la  longueur  standard  est  de 
300,450  ou  600  millimètres. 

Chaque  broche  1  est  conformée  de  manière  à 
ce  que  l'extrémité  du  bec  8  qu'elle  comprend  soit 

45  sensiblement  à  la  hauteur  de  l'extrémité  fermée  ou 
"talon"  11  de  la  broche  située  immédiatement  de- 
vant  elle  sur  la  tige  6,  afin  que  l'extrémité  du  bec  8 
et  le  "talon"  11  coopèrent  pour  guider  les  blisters 
10  lors  de  leur  retrait,  selon  une  inclinaison  adé- 

50  quate. 
En  outre,  chaque  broche  1  comporte  un  organe 

12  situé  sur  l'extrémité  du  bec  8  et  venu  de  moula- 
ge  avec  elle. 

Cet  organe  12  permet  d'empêcher  le  retrait 
55  des  blisters  10  des  broches  1.  Les  blisters  10 

peuvent  ainsi  être  conditionnés  à  l'avance  sur  les 
broches  1  ,  permettant  de  garnir  très  rapidement  les 
présentoirs.  Il  suffit  de  casser  l'organe  12  pour  que 
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le  produit  puisse  être  retiré  des  broches  1  . 
La  figure  4  représente  un  présentoir  utilisable 

avec  les  broches  1  précitées.  Celui-ci  comprend  un 
ensemble  de  tiges  13  parallèles,  et  solidaires  d'un 
cadre  14,  dont  les  montants  latéraux  15  compren- 
nent  des  pattes  d'accrochage  16  pouvant  être  en- 
gagées  dans  des  lumières  correspondantes  17  mé- 
nagées  dans  les  montants  verticaux  18.  Un  seul 
cadre  14  est  représenté,  mais  naturellement,  le 
présentoir  peut  en  comporter  plusieurs. 

Les  broches  1  peuvent  être  encliquetées  sur 
l'une  ou  l'autre  des  tiges  13  en  fonction  de  la 
largeur  des  blisters  10.  Une  plaque  19  est  posée 
sur  le  dessus  du  cadre  14,  sur  laquelle  peuvent 
prendre  place  des  boltages  20,  des  flacons  ou 
d'autres  produits.  Le  présentoir  est  ainsi  parfaite- 
ment  modulable,  comme  cela  est  nécessaire,  no- 
tamment  dans  le  domaine  de  la  parapharmacie. 
Les  tiges  13  sont  parfaitement  alignées,  et  la  face 
avant  21  du  cadre  14  peut  recevoir  des  indications 
relatives  au  prix  des  produits,  ou  diverses  indica- 
tions  les  concernant,  de  sorte  que  la  présentation 
est  notablement  améliorée. 

La  figure  5  est  une  vue  d'une  variante  de 
réalisation  des  broches.  Les  mêmes  éléments  que 
précédemment  décrit  s'y  retrouvent,  avec  les  mê- 
mes  références.  La  broche  22  de  ce  type  com- 
prend  un  corps  de  moindre  épaisseur  par  rapport  à 
la  broche  1,  et  une  nervure  de  renforcement  23 
dans  sa  partie  22a  apte  à  porter  les  blisters.  La 
nervure  23  n'est  pas  solidaire  de  la  partie  22a  à 
proximité  de  l'extrémité  libre  de  celle-ci.  Ceci  per- 
met  de  rendre  flexible  le  bec  24  qu'elle  comporte, 
grâce  à  l'élasticité  de  la  matière  constituant  la 
broche  22.  Ainsi,  le  retrait  des  blisters  10  est 
facilité. 

La  figure  6  représente  une  deuxième  variante 
de  réalisation  des  broches.  Celles-ci  sont  consti- 
tuées  de  deux  parties.  Une  partie  25,  en  matière 
plastique,  est  munie  d'une  part  d'un  moyen  de 
fixation  identique  à  celui  décrit  ci-dessus,  et  d'autre 
part  de  deux  pattes  de  fixation  26  et  27  comportant 
des  orifices  dans  lesquels  est  engagée  une  bran- 
che  28a  de  la  deuxième  partie  28  constituant  une 
broche. 

La  partie  28,  grâce  à  sa  rigidité  et  sa  solidité 
renforcées  par  l'emploi  d'un  matériau  métallique, 
permet  d'utiliser  la  broche  en  cas  de  charges  im- 
portantes.  Les  emballages  sont  supportés  par  la 
branche  28b  de  la  partie  28,  qui  a  la  même  forme 
générale  que  celles  des  broches  ci-dessus  décri- 
tes. 

Revendications 

1  -  Dispositif  de  présentation  à  la  vente  d'ob- 
jets  conditionnés  sur  une  plaque  support  compor- 

tant  un  trou  de  suspension,  se  composant  d'un 
ensemble  de  broches  (1)  pouvant  être  fixées  à  une 
tige  support  (6),  chaque  broche  (1)  comprenant 
une  partie  (1a)  portant  un  moyen  de  fixation 

5  (2,3,4,5)  réversible  à  la  tige  support  (6),  et  une 
partie  (1b)  apte  à  supporter  les  emballages  (10) 
renfermant  les  objets  à  présenter,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  broche  (1)  a  une  forme  générale  de 
U,  fixé  de  manière  à  ce  que  sa  partie  ouverte  soit 

w  tournée  vers  l'avant  du  présentoir,  le  moyen  de 
fixation  réversible  que  chaque  broche  (1)  comprend 
étant  situé  sur  la  face  extérieure  d'une  des  bran- 
ches  (1a)  du  U,  et  constitué  par  quatre  dents 
d'accrochage  (2,3,4,5)  aptes  à  s'encliqueter  sur  la 

75  tige  support  (6),  l'autre  branche  (1b)  du  U  étant 
apte  à  supporter  les  objets  présentés  à  la  vente. 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  branche  (1  b)  soutenant  les  embal- 
lages  (10)  a  une  section  aplatie  afin  d'être  adapta- 

20  ble  à  tous  les  types  de  trous  que  ceux-ci  compor- 
tent. 

3  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la 
longueur  de  chaque  broche  (1)  est  égale  à  un 

25  sous-multiple  de  la  longueur  standard  des  tiges 
support  (6). 

4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  bran- 
che  (1  b)  supportant  les  objets  à  présenter  compor- 

30  te,  à  son  extrémité  libre,  un  bec  (8)  recourbé  vers 
l'intérieur,  éventuellement  flexible. 

5  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  broches  (1)  sont  conformées  de 
manière  à  ce  que  l'extrémité  du  bec  (8)  soit  sensi- 

35  blement  à  la  hauteur  de  l'extrémité  fermée  ou 
"talon"  (11)  de  la  broche  (1)  située  devant  elle  sur 
la  tige  (6). 

6  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  chaque 

40  broche  (1)  comporte  des  nervures  longitudinales 
(9)  de  renforcement. 

7  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les 
broches  (1)  sont  munies  d'un  organe  (12)  apte  à 

45  empêcher  le  retrait  des  emballages  (10)  avant 
qu'elles  soient  mises  en  position  sur  les  tiges  sup- 
port  (6). 

8  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les 

50  broches  (1),  normalement  réalisées  en  matière 
plastique  telle  que  du  polycarbonate,  comprennent 
une  partie  métallique  (28),  destinée  à  supporter  les 
emballages  (10),  fixée  à  une  partie  (25),  en  matière 
plastique  telle  que  du  polycarbonate,  portant  le 

55  moyen  de  fixation  (2,3,4,5). 
9  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  tiges 
(13)  sur  lesquelles  les  broches  (1)  sont  destinées  à 

4 
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s'adapter  forment  une  grille  entourée  d'un  cadre 
14)  se  fixant  à  des  montants  verticaux  (18). 
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